
Tom vous 

explique 

comment 

trier 

efficacement 

vos emballages 

ménagers

Vos déchetteries

MONTEREAU
1 rue des Près St-Martin

77130 Montereau
Tél : 01 60 57 00 52

Horaires d'ouverture d'hiver 
(1e Octobre au 31 Mars)

Lundi : 8h30 à 12h30 / 14h à 18h
Mardi : 8h30 à 12h30 / 14h à 18h
Mercredi : 8h30 à 12h30 / 14h à 18h
Jeudi : 8h30 à 12h30 
Vendredi : 14h à 18h
Samedi : 8h30 à 12h30 / 14h à 18h
Dimanche : 9h à 12h

Horaires d'ouverture d'été 
(1e Avril au 30 Septembre)

Lundi : 8h30 à 12h30 / 14h à 19h
Mardi : 8h30 à 12h30 / 14h à 19h
Mercredi : 8h30 à 12h30 / 14h à 19h
Jeudi : 8h30 à 12h30
Vendredi : 14h à 19h
Samedi : 8h30 à 12h30 / 14h à 19h
Dimanche : 9h à 12h

Fermetures
1er janvier ; 1er mai ; 1er novembre ;

25 décembre ;  dimanche 
et lundi de pâques

S
Y

N
D

IC
A

T
 D

E
 L

A
 R

É
G

IO
N

 D
E 

M
O
NTEREAU-FAULT-YONNE           PO

U
R
 LE

 T
R
A

IT
E
M

E
N

T
 D

E
S
 O

R
D

U
R
E
S
 M

ÉN

A
G
ÈRES

TT

O M

La Tom’attitude
POUR LES EMBALLAGES  MENAGERS
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VOULX
Route de Saint-Ange

77940 Voulx
Tél : 01 60 96 90 04

Horaires d'ouverture d'hiver 
(1e Octobre au 31 Mars)

Lundi : 10h à 13h / 15h à 18h
Mercredi : 10h à 13h / 15h à 18h
Vendredi : 15h à 18h
Samedi : 10h à 12h / 15h à 18h
Dimanche : 9h à 12h

Horaires d'ouverture d'été 
(1e Avril au 30 Septembre)

Lundi : 10h à 13h / 15h à 19h
Mercredi : 10h à 13h / 15h à 19h
Vendredi : 15h à 19h
Samedi : 10h à 12h / 15h à 18h
Dimanche : 9h à 12h

Fermetures
1er janvier ; 1er mai ; 1er novembre ;

25 décembre ;  dimanche 
et lundi de pâques

SIRMOTOM 

Hôtel de l’Intercommunalité 

77130 Montereau-Fault-Yonne

Tél : 01 64 32 67 23

Fax : 01 64 32 08 12

E-mail : sirmotom@wanadoo.fr 

Devenez 

un eco-citoyen



T r i e r  es t  une  nécess i t é  e t  un  devo i r  c i t oyen

Que faut-il mettre dans les bacs jaunes ?
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Petits cartons et briques
• Paquets de lessives, boîtes de 
céréales, boites d’œufs en carton
• Briques alimentaires

A savoir

• Il n’est pas nécessaire d’enlever les
bouchons des bouteilles avant de les
déposer dans le bac.

• Il ne faut pas enfermer les emballages
à recycler dans un sac en plastique. 
Les employés du centre de tri n’ont pas

toujours le temps d’ouvrir les
sacs et de les vider lorsqu’ils

arrivent sur le tapis de
tri. Les emballages 
« enfermés » ne seront
donc pas recyclés.

• Il vous appartient 
d’effectuer régulièrement

la désinfection et le 
nettoyage des bacs que

vous utilisez chez vous.

Métal et aluminium
• Conserves, bidons de sirop, ca-
nettes et barquettes en aluminium,
aérosols, boîtes et couvercles en
métal

Plastique
• Bouteilles alimentaires (eau, soda, lait, huile)
• Flacons d’entretien (lessive, détergent)
• Flacons d’hygiène (gel douche, shampoing)
• Cubitainers

Ne mettez pas
dans les 

bacs jaunes :
• Pots de produits laitiers

• Suremballages, sacs, 
films en plastique
• Barquettes en 

polystyrène

Comment trier efficacement ? 
• Les sacs et les suremballages en plastique ne doivent pas
être déposés dans les bacs jaunes car ils sont fabriqués
avec des plastiques trop fins.
• Il n’est pas nécessaire de laver les emballages à recycler.
Il suffit de bien les vider ou les racler afin qu’ils ne salissent
pas les autres emballages. 
• Déposez vos emballages en vrac, sans sac plastique
• Ne les imbriquez pas les uns dans les autres
• Aplatissez tous les emballages, ils tiendront moins de
place dans le conteneur

Vous avez un doute ? 


